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Monsieur le Maire : Tous les samedis du mois sur rendez-vous 

Bernard GAILLOT : 1er samedi du mois 

Aline FAURE : 2ème samedi du mois

Thierry BAILLARGEAT : 3ème samedi du mois 

Véronique DE MARCHI : 4ème samedi du mois

Antonio MARQUES : 5ème samedi du mois 
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Mesdames, Messieurs, Chers Brayauds

C’est toujours avec beaucoup de plaisir que je viens vous rendre 
compte de l’évolution de notre mandat municipal, de nos réalisations 
et de nos projets.

Depuis quelques semaines, 24 caméras de vidéo protection installées
sur les bâtiments communaux, veillent sur la sécurité des lieux. L’uti-
lisation des images est réglementée, mais déjà, grâce à ces caméras 
quelques auteurs de méfaits ont pu être identifiés.

Nos employés communaux ont pris possession de leurs nouveaux locaux avenue de Châtel, 
mieux adaptés aux besoins de notre collectivité et qui répondent aux normes d’hygiène et de 
sécurité en vigueur. Mario MARTINEZ a fait valoir ses droits à la retraite, nous le remercions 
chaleureusement pour son investissement tout au long des six années passées au sein de la 
collectivité. Il est remplacé dans ses fonctions de responsable de l’équipe technique par 
Olivier BOUFFET à qui nous souhaitons bonne chance.

Nous préparons actuellement le budget 2023, nous savons que cette année connaîtra son lot 
d’incertitudes liées notamment au prix de l’énergie qui a subi une augmentation sans précé-
dent. Nous voulons néanmoins continuer à construire le Saint-Bonnet de demain en investis-
sant de manière sérieuse et réfléchie afin d’améliorer les conditions de vie et de confort de 
nos concitoyens.

Après la Place de la République, la place de la Liberté sera réaménagée afin d’accueillir da-
vantage de stationnement et permettre une circulation sécurisée. Nous voulons procéder à 
la réfection de voiries et particulièrement, cette année, la rue du 8 Mai qui se trouve dans un 
piteux état actuellement. L’assainissement, dans le secteur de l’école, fera l’objet de travaux 
indispensables ainsi que la rue du 4 Septembre et rue Gambetta.

Une aire de jeux pour les jeunes enfants sera construite aux abords du Sardon, sur un terrain 
qui jouxte la future salle intergénérationnelle. Nous voulons que ce lieu ombragé soit un lieu 
paisible de promenade, de jardinage et de jeux en attendant d’autres aménagements.

La zone de Roucombatoux va se développer cette année puisque nous venons de signer plu-
sieurs compromis de ventes qui se concrétiseront prochainement. Le restaurant le Bon Coin 
est vendu depuis quelques semaines, nous souhaitons la bienvenue au Bouchon Brayaud qui 
a ouvert en Avril après quelques travaux d’embellissement. Stéphane et Mathieu BARDIN se-
ront très heureux de vous accueillir afin de vous faire découvrir leur nouvelle carte qui promet 
d’être savoureuse.

Je veux évoquer aussi le sujet des gens du voyage et le schéma directeur pour lequel le 
Conseil Municipal a voté contre le 6 mars dernier à l’unanimité moins une abstention. Notre 
commune a déjà fait beaucoup, dans ce domaine, avec la création d’une aire d’accueil aux 
Caillots. Nous refusons de faire davantage laissant à d’autres communes qui n’abritent pas 
de gens du voyage, le soin de pratiquer la solidarité que certains élus prônent parfois en se 
contentant de bonnes intentions.

Enfin, la Mutuelle de village que nous venons de proposer à la population par l’intermédiaire 
du CCAS, rencontre un fort succès dont je suis très heureux. C’est la preuve que cette mesure 
sociale correspond bien aux besoins et aux attentes de nos administrés. D’autres mesures 
sociales et solidaires pourraient se concrétiser à l’avenir.

Je vous souhaite bonne lecture de notre nouveau Petit Brayaud et un excellent printemps à 
toutes et à tous.
                                                                                                     Votre MAIRE
                                                                                               Denis ROUGEYRON

Billet du Maire et de la Majorité Municipale 
Investir malgré la crise de l’énergie
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EN BREF
 

BBEESSOOIINN  DD’’AAIIDDEE  PPOOUURR  VVOOSS  DDEEMMAARRCCHHEESS  
AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  ??  

Vous rencontrez des difficultés dans vos démarches administratives ou avez besoin d’aide 
sur l’utilisation d’un service numérique. vous qu’il existe un service proche de chez 

ous pouvez vous adresser directement à l’

BESOIN D’AIDE POUR VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES ? 

Vous rencontrez des difficultés dans vos démarches administratives ou avez be-
soin d’aide sur l’utilisation d’un service numérique ?
Savez-vous qu’il existe un service proche de chez vous pour vous aider ?

En effet, vous pouvez vous adresser directement à l’Espace France Services le 
plus proche à savoir : 

France Services Pays de Volvic - 1 Place de la Résistance - 63530 VOLVIC
Tél.04-73-33-44-90 

Vous serez accueillis par Laurence et Fanny aux différentes permanences citées 
ci-dessous. (Une nouvelle brochure France Services sera disponible en Mairie dès 
le mois de mai 2023).
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ECLAIRAGE PUBLIC

A la suite des différentes 
réunions de groupe, la 
municipalité a pour volon-
té d’initier des actions en 
faveur de la maîtrise des 
consommations d’énergie. 

Une réflexion a ainsi été en-
gagée sur la pertinence et 
les possibilités de procéder 
à une extinction de l’éclai-
rage public pour la traver-
sée du bourg. 

L’éclairage public s’étei-
gnait à 22h30 et se rallu-
mait le matin à 5h30. 

Les idées du groupe de 
travail, validées en bureau 
municipal ont été de recu-
ler cet horaire à 6h00 per-
mettant une économie si-
gnificative.

De plus, l’éclairage public 
sera éteint le samedi soir à 
minuit pour une reprise à 
6h00.  

LE RECENSEMENT, PENSEZ-Y !

Vous avez 16 ans ? 
C’est le moment de 
vous faire recenser !

Le recensement citoyen est une démarche obligatoire 
et indispensable pour pouvoir participer à la Journée 
Défense et Citoyenneté. L’attestation à sa participation 

est nécessaire pour s’inscrire aux examens !

Le recensement est à réaliser entre votre 
16ème anniversaire et la fin du 3ème mois suivant.

Rendez-vous en mairie, avec ou sans vos parents, 
muni de votre pièce d’identité, du livret de famille et 

d’un justificatif de domicile.
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DU CHANGEMENT DANS LE 
PERSONNEL COMMUNAL 

Myriam ROLLIN a intégré la com-
mune de Saint-Bonnet-près-Riom 
en avril 2022 en vue du remplace-
ment de Dominique RELLIER dont 
le temps était venu de prendre une 
retraite bien méritée.  Myriam a 
travaillé dans le secteur privé puis 
a suivi une formation de gestion-
naire en ressources humaines. Elle 
a su s’investir rapidement grâce à 
un précédent emploi au sein d’une 
autre collectivité. 

Céline SAINT-JOANIS MALAQUIN 
a commencé sa carrière profes-
sionnelle dans le secteur privé et 
plus particulièrement dans le milieu 
médical. Elle a souhaité se réorien-
ter et a pu intégrer la commune de 
Saint-Bonnet-près-Riom en sep-
tembre 2022. Ses principales mis-
sions consistent à traiter les diffé-
rentes demandes des administrés 
et à s’occuper du suivi budgétaire 
et comptable.

ARRIVÉE DES SECRÉTAIRES
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IL ARRIVE !

Olivier BOUFFET, 54 ans, nous a rejoint.

Après trente ans dans le privé dans le 
secteur de l’automobile où il a exer-
cé principalement la fonction de chef 
d’équipe, il a intégré les services tech-
niques de la commune.

Son expertise dans le management 
nous sera très précieuse pour diriger et 
guider les employés municipaux.

Il aura de plus la fonction d’ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique) 
nouvellement créée pour faire face aux 
incivilités récurrentes en particulier 
concernant le stationnement.

IL S’EN VA !

Mario MARTINEZ, 61 ans, responsable 
des services techniques, a fait valoir ses 
droits à la retraite.
Son départ a été acté le 17 mars.

Ayant travaillé jeune dans plusieurs 
entreprises de la région en qualité de 
menuisier-poseur il officiait sur la com-
mune depuis six ans.

Marié et papa de deux enfants Raphaël 
et Andréa, il pourra désormais occuper 
son temps libre à ses différentes pas-
sions : football, rugby, vélo et pétanque 
(un grand sportif en quelque sorte).

Le personnel municipal regrettera cet 
homme toujours souriant et raconteur 
d’histoires hors pair ! 

Au revoir Mario au plaisir de se voir.

ILS SE CROISENT...
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La municipalité vient d’acquérir les 
anciens établissements ROUX pour y 
transférer les ateliers municipaux. 

Cette mesure prévue de longue date a 
connu, après de longs mois d’attente, 
un épilogue heureux récemment.

Le déménagement est maintenant 
terminé et les employés vont pouvoir 
travailler dans de très bonnes condi-
tions sur une surface multipliée par dix 
(ateliers spacieux, garages pour tous 
les véhicules, cuisine aménagée, salle 
de réunion, séparation des produits 
toxiques etc…).

Les anciens ateliers repeints avec des 
sanitaires neufs sont appelés à être 
loués sous l’égide de RLV avec sa com-
pétence « économie ».

De plus, les deux bâtiments seront 
équipés de cheneaux avec récupéra-
teurs d’eau et cuves en prévision des 
restrictions à venir en cas de séche-
resse cet été.

TRAVAUX 
DE NOUVEAUX ATELIERS MUNICIPAUX
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Dans son programme électoral l’équipe 
municipale a inscrit son plan de réfec-
tion des voiries du centre bourg.

Force est de constater que bon nombre 
d’entre elles n’ont pas bénéficié de tra-
vaux d’entretien et grosses répara-
tions pendant les mandats précédents. 
Beaucoup trop sont de très mauvaise 
qualité, notamment en matière de profil 
et d’état de surface. 

Sachant que ce type de travaux corres-
pond à un investissement financier très 
lourd pour la commune, il faut aussi et 
en plus traiter les réseaux divers tels 
que l’assainissement eaux usées et plu-
viales, l’adduction d’eau potable et les 
réseaux dits secs comme l’électricité, 
la téléphonie, la fibre, sans oublier les 
canalisations de gaz. Il serait financiè-
rement contreproductif de ré-intervenir 
sur des voiries récemment réfection-
nées.

Dès la mise en œuvre du transfert de 
compétence en matière d’assainisse-
ment, nous avons sollicité les services 
de Riom Limagne et Volcans pour le 
lancement d’études préliminaires, d’en-
quêtes diverses et connaître le mieux 
possible la composition et l’état de ces 
réseaux. Les marquages de peinture au 
sol en sont la raison.

Les résultats de ces études ont confir-
mé l’existence de deux bassins versants, 
et bon nombre d’incohérences et mal-
façons sur les réseaux. Le premier bas-

sin en provenance de l’avenue de Châ-
tel-Guyon, rue du 8 mai et chemin de la 
Cote est évacué dans la canalisation de 
transfert. Le second récupère les eaux 
des rues Michel de l’Hospital, Pascal, 
Jean Moulin partiel et enfin le barreau 
Vercingétorix, 4 septembre et Gambet-
ta. Il faut aussi prendre en compte le 
problème de débordement au droit du 
groupe scolaire. Il faudra donc inclure 
très rapidement la rue Michel de l’Hos-
pital pour résoudre ce désordre. 

Au regard de la capacité financière 
de la commune nous devons faire des 
choix. Nous allons prioriser les inter-
ventions lourdes sur les rues anciennes 
du centre bourg. Pour la rue du 8 mai 
nous allons différer les travaux souter-
rains. Compte tenu de sa piètre qualité 
nous engageons dès cette année des 
travaux de grosses réparations de sur-
face afin de permettre aux usagers de 
circuler confortablement en sécurité 
pour plus d’une décennie.

Les premières interventions sur Gam-
betta, Jean Moulin et 4 septembre dé-
buteront premier trimestre de 2024, 
Michel de l’Hospital en 2025 et Vercin-
gétorix à la suite. Dans la limite de nos 
contraintes budgétaires, nos efforts se 
porteront aussi sur un entretien plus 
soutenu de notre patrimoine viaire.
C’est un programme ambitieux qui per-
mettra de combler partiellement le re-
tard accumulé. 

VOIRIE CENTRE BOURG UN PROGRAMME AMBITIEUX
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TRAVAUX 
INAUGURATION DE LA PLACE DE LA RÉPUBLIQUE

C’est en présence d’une assistance nombreuse qu’a eu lieu l’inauguration de 
l’œuvre de Thierry COURTADON, artiste au talent immense, auquel le Maire a re-
mis la médaille de la commune en lui exprimant ainsi sa reconnaissance. 

Cette œuvre fait partie du projet de réaménagement de la place de la République, 
comprenant le déplacement de l’arrêt de bus, la création de plusieurs places de 
stationnements minute, le déplacement du Point d’Apport Collectif du SBA, la 
création d’un espace vert et l’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite.  
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UNE COLLABORATION EFFICACE

La commune de Saint-Bonnet et le 
centre pénitencier de Riom collaborent 
depuis quelques années pour des tra-
vaux d’aménagements paysagers, d’en-
tretien ou de réfection dans le cadre 
d’un partage clairement défini.

Cette année nous avons eu le plaisir 
d’accueillir des détenus de la prison de 
Riom et leur encadrement durant deux 
jours afin de repeindre la salle des fêtes 
François ROLLIN.

En effet le « vert criard » d’origine qui 
ne plaisait plus à nombre de nos conci-
toyens a fait place à la couleur « lie de 
vin » chère à notre municipalité qui en a 
fait sa couleur référence.

C’est le banquet des ainés qui a eu la 
primeur de cette agréable transforma-
tion.
PS : à noter que le 10 mai une nouvelle 
collaboration est prévue et ceci dans le 
cadre « espaces verts ». 

AMÉNAGEMENT ET ENTRETIEN

TRAVAUX A LA POSTE

Notre agence postale communale a été 
entièrement rénovée.

Afin d’améliorer les conditions d’accueil 
du public et les conditions de travail du 
personnel, le local a été repeint et cli-
matisé, un dispositif de sécurité et une 

marquise ont été installés pour proté-
ger l’entrée. Ces travaux ont été entiè-
rement financés par la Poste.
  
La municipalité a souhaité l’installation 
de deux boîtes aux lettres, l’une est à 
votre disposition devant le Groupe Sco-
laire, l’autre sera installée prochaine-
ment à la zone de Roucombatoux.
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JEUNESSE 

Le 21 janvier 2023, la classe 2024 a orga-
nisé la traditionnelle intégration des fu-
turs classiers lors d’une réunion. Après 
une brève présentation et l’explication des 
rôles de chacun, les conscrits ont présenté 
le principe des classes avec la lecture de la 
charte. Il leur a été rappelé que pour faire 
perdurer cette belle tradition brayaude, il 
était important que chaque futur classier 
ainsi que les futurs parents de conscrits 
s’investissent et œuvrent pour la pleine 
réussite des différentes festivités. 

Cette nouvelle classe 2028 comprend 
actuellement 17 jeunes. 

Le bureau est composé de : 

Tessa : Présidente
Noéline Vice-Présidente

Arthur : Trésorier
Greg : Vice-Trésorier
Mathilde Secrétaire

Timéo : Vice-Secrétaire.

Invités au repas du Figot, les pous-
sins ont pu faire connaissance avec les 
autres classiers avant de participer à la 
prochaine fête patronale.  

INTÉGRATION DE LA NOUVELLE CLASSE :
« BIENVENUE AUX NOUVEAUX POUSSINS »

COMMISSION DES JEUNES

A l’écoute de TOUS les jeunes de la 
commune, la Commission des jeunes 
se tient à la disposition de chacun pour 
aborder tous sujets les concernant.
Une question, une information, un pro-
jet, …n’hésitez pas à contacter le secré-

tariat de la Mairie afin de prendre ren-
dez-vous et nous nous ferons un plaisir 
de vous accueillir.

Corinne BELARD, Antonio MARQUES, 
Alban ROUGEYRON, Valentin BELKA-
DI, Michelle RELLIER, Daniel RELLIER 
et Magalie FLEURIER.
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Samedi 18 février 2023 les Conscrits 
2024 ont dès le matin arpenté le vi-
gnoble brayaud afin de récolter le sar-
ment de vigne mis à disposition par les 
viticulteurs pour cette occasion.

La soirée a débuté à la salle des Fêtes 
François ROLLIN, où tous les classiers 
avec le soutien des parents ont partagé 
un repas convivial.

A la nuit tombée, un grand nombre 
d’habitants est venu profiter de ce ma-
gnifique Figot embrasé, en dégustant 
un vin chaud offert par les Conscrits,  
entouré de tous les jeunes qui ont chan-
té et dansé. 

Il faut féliciter l’implication de ces nou-
veaux Conscrits 2024 qui ont fourni un 
excellent travail en amont et tout au 
long de cette journée pour assurer ce 
moment convivial et festif.

Le Figot est la première manifestation 
de l’année pour les Conscrits, ils sont 
prêts et heureux de partager 2023 riche 
en évènements !

BAL DU FIGOT 2023

SÉCURITÉ

De nouveaux aménagements pour la sé-
curité ont vu le jour route d’Orléans. La 
municipalité, en accord avec la commis-
sion sécurité, a opté pour des ralentis-
seurs dos d’ânes à cinquante mètres de 
part et d’autre du pont, avec la vitesse 
limitée à 30 km/h, sur cette portion très 
empruntée par des promeneurs à pied 
ou à vélo, des jardiniers et autres…
Ces dispositifs s’avèrent non seulement 
utiles mais indispensables maintenant 
que le revêtement est neuf et que les 
vitesses déjà trop élevées n’auraient fait 
qu’augmenter.
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FINANCES

TRIBUNE LIBRE
Alors que nous sommes aujourd’hui à mi-man-
dat, un changement est intervenu dans les élus 
de l’opposition  : Jean-Marc Rollin a souhaité 
démissionner et a laissé sa place à Guillaume 
Chabat. C’est l’occasion pour nous de remercier 
chaleureusement Jean-Marc pour son investisse-
ment et pour l’expérience qu’il nous a apportée, 
depuis la campagne municipale jusqu’à ces trois 
années de mandat. Nous accueillons également 
avec enthousiasme Guillaume, dont l’implication 
de tous les instants dans l’opposition et à la com-
mune, est et sera précieuse à l’avenir.

Nos trois élus de l’opposition sont présents 
de manière assidue et constructive à tous les 
conseils municipaux sans jamais faire d’oppo-
sition systématique comme il leur est parfois 
reproché. Preuves en sont les très nombreuses 
délibérations prises à l’unanimité. Si leurs voix dif-
fèrent parfois du ronronnement majoritaire, elles 
expriment bien sûr leur point de vue, mais aussi 
celui de nombreux administrés. Il leur est sou-
vent répondu que leurs questions sont du ressort 

des différentes commissions. Malheureusement, 
nous assistons à une raréfaction de certaines, 
ce qui à notre sens peut s’avérer problématique 
pour faire entendre la voix de tous.

Par exemple, saviez-vous qu’à partir du 1er jan-
vier 2024, le tri des biodéchets à la source sera 
obligatoire ? En effet, selon l’article L541-21-1 du 
code de l’environnement, tous les ménages de-
vront pouvoir trier leurs déchets biodégradables, 
afin de les valoriser et permettre ainsi de réduire 
la production de gaz à effet de serre. Vous pou-
vez donc dès à présent, et très facilement, com-
mander gratuitement votre composteur sur le 
site du SBA. Pour les personnes qui, notamment 
dans le centre bourg, n’ont pas la place pour un 
composteur domestique, il serait urgent de créer 
des points de compostage collectif, afin de per-
mettre à tous d’être en mesure de respecter cette 
future obligation.  

Lorrène Sarazin - Jean-Marc Rollin 
- Christophe Gouttebaron

Au début de l’été dernier, un courrier de monsieur 
le Maire distribué dans vos boîtes aux lettres vous 
informait de l’engagement de Lionel CHAUVIN, 
Président du Conseil Départemental, d’inscrire 
au programme du Département le projet de 
contournement de notre commune comme un 
projet structurant de notre réseau routier.

Lors d’une réunion le 9 février dernier entre la 
municipalité et la direction du service routes et 
ingénierie du département, le point a été fait sur 
les avancées de ce projet.  

D’après les études des flux de circulation, le 
contournement devrait réduire d’environ 40% le 
trafic, mais il va surtout enlever la quasi-totalité 
des poids lourds qui induisent beaucoup de nui-
sances et un sentiment d’insécurité (pour rappel 
une moyenne de 10 000 véhicules traversent 
la commune chaque jour, avec environ 500 ca-
mions). 

Monsieur NOWIK, président de  «  l’association 
déviation, sécurité routière et qualité de vie  » 
était présent également et a pu se réjouir avec 
nous des avancées concrètes de ce dossier.

Ce contournement, qui est conforme au tracé 
défendu depuis plus de 20 ans par l’associa-
tion et les municipalités successives, partira d’un 
rond-point situé au niveau du « monument des 
truands » sur la RD 2009 et rejoindra un rond-
point au nord de la commune dont l’emplace-
ment reste à définir.

Un calendrier échelonnant les différentes études, 
techniques, d’enquête publique et d’aménage-
ment foncier est désormais programmé et per-
met de projeter un début des travaux pour 2027 
si tout se passe bien.

Un nouveau point est prévu en fin d’année pour 
suivre l’avancement du dossier.

AMÉNAGEMENT RIOM NORD ET CONTOURNEMENT DE SAINT-BONNET
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FINANCES

TRIBUNE LIBRE

Le Conseil municipal s’est réuni le lundi 27 
mars 2023 pour voter les comptes admi-
nistratifs 2022 ainsi que le budget primi-
tif 2023. A cette occasion, il a été rappelé 
que nous devrions contenir les dépenses de 
fonctionnement, maîtriser la dette et prio-
riser des projets largement subventionnés.

Une vigilance particulière sera mise en place 
sur les questions énergétiques avec des 
points réguliers tous les trimestres. 

Le compte administratif 2022 laisse appa-
raître un résultat positif d’un montant de 
136 478.25 € qui permet de dégager une ca-
pacité d’autofinancement nette de 20 840 
€.

Notre capacité de désendettement aug-
mente légèrement pour se fixer à 8.08 ans 
ce qui est bien en dessous du seuil d’alerte 
des 12 ans.
Le budget 2023 de la commune est équi-
libré à hauteur de 1 713 395.55 € en fonc-
tionnement où les dépenses de personnel 

comptent pour 756  550 € et les charges 
à caractère général pour 406  263 € dont 
90 000 € pour l’énergie (pour mémoire en 
2022, le coût de l’énergie s’élevait à 56 078 
€). La hausse des coûts de l’énergie, du 
carburant et des matériaux ont contraint 
la majorité à augmenter le taux des taxes 
foncières et d’habitation sur les résidences 
secondaires de 7%. En contrepartie les élus 
ont décidé d’investir 40 000 € pour réno-
ver l’éclairage public afin d’optimiser les 
consommations. L’isolation des bâtiments 
est également prévue afin de limiter les dé-
perditions de chaleur.

Les investissements sont équilibrés pour 
1  192 664.94 € dont les principaux projets 
sont : l’enrobé rue du 8 Mai, les travaux de la 
future salle du conseil, une aire de jeux vers 
le Sardon…
Pour financer ces investissements et maîtri-
ser la dette, les élus ont décidé d’accélérer 
les cessions des terrains situés à la zone de 
Roucombatoux.

rions contenir les dépenses 

tous les trimestres. 

36 478.25 € qui 
840 €.

 à 8.08 ans ce qui est bien en 
dessous du seuil d’alerte des 12 ans.

rions contenir les dépenses 

tous les trimestres. 

36 478.25 € qui 
840 €.

 à 8.08 ans ce qui est bien en 
dessous du seuil d’alerte des 12 ans.
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Les déchets alimen-
taires représentent 30% 
du poids de nos pou-
belles ; les enfouir ou les 
incinérer n’est ni éco-
logique, ni logique… Ils 
peuvent être facilement 
triés, détournés de la 
poubelle verte pour être 
valorisés en compost ou 
en bio-gaz.
Le tri des déchets ali-
mentaires a un double 
avantage. Il permet 
de réduire sa quantité 

d’ordures ménagères et ainsi faire des éco-
nomies. Il permet aussi une valorisation en 
énergie.
Lorsque l’on possède une cour ou un jardin, 
on peut composter tout simplement ses 
bio-déchets, y compris ses déchets alimen-
taires. Mais tout le monde ne possède pas 
un jardin et tous les déchets alimentaires ne 
se compostent pas. C’est pourquoi le SBA 
et notre commune vous proposons une so-
lution simple pour trier vos déchets alimen-
taires. Ce tri des bio-déchets « à la source » 
va devenir obligatoire dès l’année prochaine, 

donc autant anticiper et prendre les bonnes 
habitudes dès maintenant.
Dès ce printemps un nouveau service de 
collecte permet à tous de trier l’intégralité 
de nos déchets alimentaires. Deux colonnes 
à bio-déchets viennent d’être installées à 
côté de points d’apport collectif existants :
 - Place de la Liberté dans le centre-
bourg, sous l’église ;
 - Avenue de Châtel-Guyon, devant le 
groupe scolaire.
A l’aide de votre carte d’accès, vous pouvez 
y déposer 7j/7 et 24h/24 vos déchets en 
sacs compostables, en apport de 10 litres. 
Les apports ne sont pas facturés ! La pou-
belle verte est allégée, tout comme votre 
facture déchets. Le SBA procèdera à la col-
lecte de ces bacs deux fois par semaine.
Pour en savoir plus et récupérer gratuite-
ment un kit de tri, le SBA vient à la rencontre 
des usagers intéressés par ce nouveau dis-
positif. Deux permanences ont déjà été or-
ganisées par le SBA début avril dans notre 
commune, vous pouvez encore contacter la 
mairie pour récupérer votre kit de tri.

Plus d’informations : www.sba63.fr

TRIER SES DÉCHETS ALIMENTAIRES, C’EST BÊTE COMME CHOU !

TRI SÉLECTIF : LES HABITANTS DE SAINT-BONNET-PRÈS-RIOM 
À L’HONNEUR

ENVIRONNEMENT

La bonne qualité du tri sélectif opéré par 
chaque citoyen est essentielle pour la dimi-
nution des coûts de traitement des déchets 
pour l’ensemble de la collectivité.
Régulièrement le SBA mène des opérations 
de contrôle des bacs jaunes lors des levées. 
En octobre dernier un contrôle de tous les 

bacs jaunes a été effectué lors d’une collecte 
dans le village : 471 conteneurs individuels 
jaunes ont ainsi été contrôlés, et 98,9% ont 
été déclarés conformes par les agents du 
SBA !
Félicitations à tous les Brayauds pour cet ex-
cellent résultat !
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C’est l’un des engagements phares annon-
cé lors de notre campagne pour les élec-
tions municipales en 2020  : relier notre 
commune à Riom par un axe de mobilité 
douce.
Comme tout dossier de voirie, c’est un pro-
jet de longue haleine, coûteux, et où notre 
commune n’est pas seule décisionnaire : la 
grande majorité du tracé sera sur la com-
mune de Riom.

Où en sommes-nous aujourd’hui ?

1) Le schéma directeur d’itinéraires cy-

clables de RLV, validé en 2020, a confirmé 
87 propositions d’itinéraires cyclables sur 
le territoire de RLV, classées par niveaux 
de priorité. La liaison St-Bonnet => Riom 
figure parmi les 34 axes en priorité 1, pour 
une longueur d’un peu plus de 4km.

2) Après plus d’un an « en roue libre » dû 
au contexte sanitaire et à une réorganisa-
tion du service mobilités de RLV, les études 
ont repris de plus belle. Des visites terrain 
réalisées courant 2022 (à vélo bien sûr) ont 
permis de se rendre compte concrètement 
des avantages et inconvénients des divers 
tracés envisagés.

3) Une rencontre en notre mairie a eu lieu 
début 2023 avec le chargé d’écomobilité 
de RLV, pour un premier échange avec le 
Maire et plusieurs membres du conseil mu-
nicipal sur l’avancée du dossier, évoquer les 
diverses contraintes et envisager les pro-
chaines étapes.

4) Quel que soit le tracé retenu, un des 

points les plus complexes sera le franchis-
sement de la rocade nord de Riom. Un 
travail régulier est à mener avec le service 
des routes du Conseil Départemental, afin 
de trouver la solution la plus satisfaisante 
entre les flux de véhicules sur la rocade et 
une traversée en sécurité pour les modes 
de déplacement doux (cyclistes, piétons…). 
Une première rencontre a déjà permis de 

poser le sujet.
5) Aujourd’hui notre dossier axe cyclable 
St-Bonnet => Riom fait partie des itiné-
raires prioritaires que RLV retient dans son 
schéma directeur. Cela nous permet de dis-
poser d’un appui technique de RLV pour 
faire mûrir notre projet, de collaborer avec 
la Ville de Riom et le Conseil Départemen-
tal afin de vous proposer un aménagement 
attractif pour faciliter vos déplacements à 
vélo.

Parmi les prochaines étapes d’ici l’été :

- Présentation d’une pré-étude technique 
par le chargé d’écomobilité de RLV, réalisée 
à partir des visites terrain, des priorités de 
notre commune et des entretiens déjà réa-
lisés. Le choix prioritaire du tracé sera établi 
à cette occasion.

- Rencontre avec des représentants de la 
commune de Riom, sans qui le projet n’a 
aucune chance d’aboutir.

- Présentation de notre projet au Conseil 
Départemental, en lien avec la Ville de 
Riom, pour étudier toutes variantes de 
franchissement de la rocade.

Plusieurs étapes restent à parcourir, avec 
des décisions qui dépendent aussi d’autres 
acteurs publics. Néanmoins, notre pro-
jet comporte des atouts indéniables pour 
rendre possible cette liaison cyclable : faible 
distance, avec des zones d’intérêt majeur 
pour les habitants de notre commune :

- zone du Cerey (lycée Marie Laurencin, pis-
cine et autres équipements sportifs, parc),

- gare de Riom (plateforme multimodale 
de transports)

- centre-ville de Riom (commerces, halles…)

- établissements scolaires (collèges et ly-
cées)

Nous vous tiendrons régulièrement infor-
més de l’avancement de ce projet.

MOBILITÉ DOUCE : LE PROJET DE PISTE 
CYCLABLE VERS RIOM AVANCE

MOBILITÉ
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La saison sportive au club de tennis bat 
son plein. 

Le début de saison a vu les 2 équipes
« Séniors+ » engagées en championnat 
35 et 45 ans avec de très bons résultats : 
les « jeunes vétérans » ont terminé 1er de 
leur poule, et se sont arrêtés en demi-fi-
nale du championnat 35 ans départe-
mental, et les plus âgés, ont terminé à une 
honorable 2ème place (ex-aequo) d’une 
poule assez difficile.

Le club a organisé son premier TMC 
Dames (NC à 30/3) au centre de tennis 
FTRC avec 8 participantes venant des 
clubs voisins.

Les jeunes ont participé eux-aussi aux 
interclubs galaxie niveau orange avec 
Hugo, Ruben et Lucas, et niveau vert avec 
Clément, Baptiste et Théo, et le plateau 
de niveau rouge avec Apolline, Siloé, Bap-
tiste et Ethan.  De bons résultats dans ces 
compétitions.

Actuellement, c’est au tour du champion-
nat 11/12 ans garçons organisé sur 6 jour-
nées. Bon début pour Clément, Théo et 
Ruben, avec deux victoires consécutives. 
Les deux tournois TMC vert et orange 
compléteront ces compétitions jeunes.

Puis le mois de mai va voir apparaître 
le championnat Séniors Interclubs de 
printemps, qui devrait permettre aux 3 
équipes du club de bien se comporter au 
vu des envies de chacun.

La saison se poursuivra ensuite par le 
tournoi open et homologué FFT du club, 
du lundi 5 juin au dimanche 25 juin 2023, 
tournoi ouvert à tous les licenciés de 4ème 
série (NC à 30/1), ainsi qu’au 3ème série 
(classés 30 à 15/4 chez les hommes et 15/3 
chez les dames). Ce tournoi se déroule 
sous forme de poule de trois joueurs pour 
la 4ème série (deux matchs minimum). 

Et la saison se terminera, par notre anima-
tion « Tennis Pour Tous », fête de l’école 
de tennis du club (date à fixer). Ce ras-
semblement permettra, autour de jeux 
et de petits matchs, de récompenser et 
de remercier petits et grands pour leur 
participation et disponibilité tout au long 
de cette année tennistique, et notre tradi-
tionnel repas de clôture de la saison spor-
tive.

Nota : Les cartes « Découverte » et 
« Compétition » 2023 sont disponibles. 
Ces adhésions permettent à des non li-
cenciés au tennis, de découvrir notre 
sport en loisirs ou compétition, et d’avoir 
accès aux infrastructures du club, pen-
dant 3 mois. Tarifs sur le site du club.

Pour plus d’informations, 
contacter un membre du bureau du club 

ou consulter notre site internet
http://club.fft.fr/tcsaintbonnet/

LA SAISON SPORTIVE DU CLUB DE TENNIS
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Depuis le début de l’année, l’OSB, fidèle 
à ses habitudes retrouvées, a organisé di-
vers événements qui permettent à tous 
de se réunir.

Le « loto » du 04 février a rencontré un vif 
succès. Il s’en est fallu de peu qu’il ne faille 
pousser les murs de la salle des fêtes Fran-
çois ROLLIN pour accueillir les 300 parti-
cipants enthousiastes à l’idée de gagner 
l’un ou plusieurs des lots mis en jeu par le 
club grâce au soutien de ses sponsors et 
des commerces brayauds. Gagnants, per-
dants, tous reviendront l’année prochaine.
La section « rugby toucher » du club a or-
ganisé le 18 février son tournoi au stade 
Paul BOSSE. Ce tournoi a réuni environ 
70 joueurs et 8 équipes. Enchantés de 
l’accueil qui leur a été réservé, plusieurs 
clubs prévoient d’inviter les joueurs de 
l’OSB à leurs tournois.

Le 11 mars, le repas de l’OSB a lui aussi fait 
« salle comble », le menu concocté par le 
« Gourmet Fiolant » a ravi les papilles des 
convives et la soirée animée par le groupe 
« Crazy Dolls » a permis de découvrir leur 
nouveau spectacle « musique et danse » 
s’inspirant des années 80.

A vos agendas : 

Vendredi 28/04/2023 de 14h00 à 19h30 
à la salle des fêtes François ROLLIN « thé 
dansant » animé par l’orchestre « Math & 
Co » suivi d’un apéritif dinatoire.

Les bénéfices de cette manifestation se-
ront reversés au CCAS de la commune et 
aux « Restos du cœur ». 

OSB ÉVÉNEMENTS DE DÉBUT D’ANNÉE
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CSSB
Après une première partie de saison 
encourageante pour nos deux équipes 
nous avons bien débuté les matchs re-
tours. 

Pour la division 4 la montée est main-
tenant compromise même si nous 
jouons le haut de tableau. Tout reste 
jouable pour notre équipe fanion dans 
une poule très serrée où 5 équipes 
jouent les premiers rôles. 

Nous avons profité de la trêve hivernale 
pour organiser notre soirée sponsors 
qui a connu une nouvelle fois un grand 

succès notamment grâce à une équipe 
dirigeante dévouée. L’ensemble des 
dirigeants s’est réuni en janvier autour 
d’un repas à la salle Parmentier dans 
une très bonne ambiance. C’est cette 
équipe étoffée cette année qui permet 
au club de bien fonctionner. Merci à 
eux.

Nous comptons sur notre public pour 
venir encourager nos joueurs dans 
cette fin de saison palpitante. N’ou-
bliez pas de venir au stade le 1erMai 
pour le traditionnel tournoi des jeunes 
qui est maintenant organisé en lien 
avec le groupement SCB Foot.
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G R O U P E M E N T

GROUPEMENT SCB

La saison 2021/2022 a pu se dérouler 
intégralement, ce qui a permis de se 
rendre compte du niveau des équipes 
dans chaque catégorie. Le nombre de 
licenciés était légèrement en baisse, 
surtout à cause de la période COVID. 
Avec un total de 227 licenciés pour 
cette nouvelle saison, nous sommes 
présents dans toutes les catégories de 
U6 à U18. Au niveau des éducateurs, 
nous sommes toujours à la recherche 
de personnes pouvant donner un coup 
de main. Nous pouvons leur procurer 
une licence « volontaire » qui est gra-
tuite. 

Nous remercions la municipalité pour 
leur aide et la mise à disposition des 
infrastructures et du personnel com-
munal.
Nous vous souhaitons une belle année 
2023.

Contacts : 
PRESIDENT M. LAPARRAT P.

 06 68 48 55 19
VICE-PRESIDENT : M. GILLON P. 

06 63 59 85 65
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VIE CULTURELLE

VOYAGE À ALBI 

Samedi 24 septembre, un bus complet est parti pour une très belle journée riche 
en découvertes de la ville d’Albi. Classée au patrimoine Mondial, la cité épiscopale 
d’Albi a enchanté tous les participants brayauds. 10h30 visite guidée de la cathé-
drale Sainte-Cécile, monument sans égal, c’est le chef d’œuvre du gothique mé-
ridional. Les fresques de la voûte, le plus vaste ensemble de peintures italiennes 
de la Renaissance réalisées en France, le Jugement Dernier, réputé comme le plus 
grand au monde par sa surface peinte, la statuaire polychrome du chœur, le plus 
grand orgue classique de France, autant de richesses qui ont suscité l’admiration 
de tous. 

Un repas régional a permis à chacun de reprendre des forces pour la suite des vi-
sites et d’apprécier la vue de la terrasse extérieure du restaurant. 

Puis c’est en petit train touristique que nous avons sillonné les rues d’Albi et fait le 
tour du centre historique de la ville. 

Dès 15h, notre groupe a participé à une visite guidée du musée Toulouse-Lautrec, 
peintre hors du commun, natif d’Albi. Toutes les œuvres de l’artiste constituent la 
plus importante collection publique au monde.

Une très belle journée clôturée par un repas froid offert par la commission cultu-
relle et acheté chez nos commerçants de Saint-Bonnet.
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VIE CULTURELLE
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VIE CULTURELLE

Samedi 15 octobre, la commission culturelle a ouvert les portes de la salle François 
ROLLIN pour une soirée théâtrale. La compagnie « Le petit théâtre qui fait du
bien », troupe Mozacoise est venue pour une représentation de sa pièce « Une 
place au paradis ». Une pièce pleine de rebondissements et d’humour.

DU THÉÂTRE « MADE IN LOCAL » À SAINT-BONNET
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VIE CULTURELLE Le 9 décembre, notre commune a eu le plaisir de recevoir le spectacle de danse 
inclusive de l’Atelier M Danse. Un moment de grâce et d’émotions avant les fêtes 
de fin d’année ! La salle des fêtes François ROLLIN était complète pour participer 
à cet excellent spectacle avec des danseurs doués de talents exceptionels. Un 
grand merci à l’Atelier M Danse pour ce beau moment de douceur et de qualité !

ON DANSE À SAINT-BONNET ! 

PROCHAINS ÉVÈNEMENTS CULTURELS :
21/06 : Fête de la Musique au Gamounet

Avec au programme : un concert de fin d’année de l’école de musique du Gamou-
net, la chorale d’enfants du groupe scolaire J.B. Chauty, Oral Orquestra (classe 

orchestre des élèves des écoles J.B. CHAUTY et Saint-Joseph), un groupe tradition-
nel brayaud, la chorale de Saint-Bonnet. Le groupe Raphaël James Trio clôturera la 

soirée avec un répertoire composé de reprises internationales et françaises.
Les conscrits et les Brayauds seront présents sur la buvette et la restauration. 

Une très belle soirée en perspective !

26/08 : grand concert Rock The Night proposé par La Puce à l’Oreille et la 
commission culturelle au stade Paul Bosse.

23/09 : voyage annuel

14/10 : Théâtre
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UNE ROCK THE NIGHT EN 
PLEIN AIR CET ÉTÉ

Du lourd, du lourd, rien que du lourd ! 
La Puce à l’Oreille, Rock The Night et 
la ville de Saint-Bonnet-près-Riom 
vous propose, dans le cadre du fes-
tival Arts en Territoire initié par la 
salle de concert, une soirée évène-
ment le samedi 26 août prochain au 
stade Paul BOSSE de la commune :

- TNT : tribute AC/DC
Après 3 ans de tournée dans les 
plus grandes salles de France, T.N.T. 
AC/DC revient en 2023 avec un tout 
nouveau show basé sur l’incontour-
nable Live at Donington de 1992.
Qui ne connaît pas les standards « 
Highway to Hell », « Back in Black » 
ou encore « Let there be Rock » ou 
qui n’a pas essayé de faire le fameux 
« duck walk » d’Angus Young dans 
son salon ?
TNT AC/DC tribute band c’est le 
show 100% AC/DC. Revivez pen-

dant presque deux heures le plus célèbre concert du fameux quintet de rock.

- VOODOO SKIN
C’est heavy, hard, classic rock, soul matinée de teintes bluesy et funk. Un couple 
chant/guitare tueur. Une section rythmique aussi précise qu’une montre suisse. 
Amateurs (trices) du style hard US de la grande époque, vous ne pouvez/devez 
pas passer à côté de VOODOO SKIN.

- LOOKING FOR MEDUSA
Looking for Medusa, formé en 2011 à Clermont-Ferrand, comptabilise à ce jour 
plus de 150 concerts et festivals en France et à l’étranger. Le groupe sort son 
premier EP en 2013 « Into My Eyes » suivi d’un album autoproduit en 2018 « De 
Profundis ». Et fait les premières parties pour Udo, Nashville Pussy, Mass Hysteria, 
Blaze Bayley, et bien d’autres ! La fin de l’été risque d’être bien chaude du côté de 
Saint-Bonnet.

Tarif prévente : 17€ / 22€
Tarif soir : 27€

Plus d’infos : www.lapucealoreille63.fr

VIE CULTURELLE
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Mercredi 9 novembre 2022, la commis-
sion intergénérationnelle de Saint-Bon-
net-près-Riom a organisé un après-midi 
« A la noix » qui a remporté un vif suc-
cès avec plus de 70 participants.

Cet après-midi fut animé par David Le-
vadoux, nuciculteur local, au niveau de 
son exploitation nucicole située sur la 
commune.

Les explications de ce passionné sur le 
travail de la noix d’Auvergne, origine 
Pays Brayaud, furent très intéressantes.

A l’issue de cette présentation fort sym-
pathique, une dégustation de noix et 
vin de noix a été offerte et l’après-midi 
s’est clôturé autour d’excellents gâteaux 
à base de noix et autres gourmandises.

De plus, les personnes intéressées par 

les produits du terroir ont pu faire leur 

« marché » : noix, huile de noix et vin de 
noix.

Jeudi 15 décembre 2022, tous les béné-
voles des rencontres intergénération-
nelles « Les Matins Bambins » ont réalisé 
un excellent goûter pour clôturer l’année 
et un petit sapin confectionné par leurs 
mains agiles a été offert à tous les bam-
bins.

Mercredi 15 février 2023, la Commis-
sion intergénérationnelle de Saint-Bon-
net-près-Riom a organisé, à la salle des 
fêtes François Rollin, un après-midi jeux 
et crêpes.

88 participants dont 44 adultes et 44 
enfants ont répondu présent à l’invita-
tion. Petits et grands ont bien «  joué 
le jeu » tout au long de l’après-midi et 
ont pu déguster d’excellentes crêpes (+ 
beignets et bonbons) accompagnés de 
boissons fraîches, le tout offert par les 

membres de la Commission intergéné-
rationnelle et autres bénévoles.
Rendez-vous l’année prochaine pour 
une deuxième édition !

INTERGÉNÉRATIONNEL ET SOLIDARITÉ

APRÈS-MIDI À LA NOIX 

MATINS BAMBINS

APRÈS-MIDI JEUX ET CRÊPES 
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LE CCAS, ESSENTIEL A SAINT-BONNET !

INTERGÉNÉRATIONNEL ET SOLIDARITÉ

REPAS DES AÎNÉS :  ÉDITION 2023 

Le samedi 11 février, plus de 160 convives ont été accueillis au traditionnel repas des 
ainés organisé par le CCAS à la Salle des fêtes François ROLLIN de Saint-Bonnet-près-
Riom.

Un menu copieux et garni de bonnes saveurs confectionné par M. et Mme LABONNE a 
été servi par Monsieur le Maire, les élus et les membres du CCAS.

L’orchestre Fabien PEREZ a animé l’après-midi avec brio.

Nos aînés ont apprécié ce temps de pause particulièrement chaleureux, pour se retrou-
ver, échanger et partager un moment festif.

Cette année encore, le repas des aînés a eu un réel succès.
Un grand merci à toutes les personnes qui ont participé au bon déroulement de cette 
belle journée de convivialité.
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LE CCAS, ESSENTIEL A SAINT-BONNET !

QUAND FAIRE APPEL AU CLIC POUR UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL ?

- pour toute demande d’informations (concernant les services d’aide à domicile, por-
tage de repas et les professionnels intervenant sur la commune, les dispositifs pour la 
mobilité, l’amélioration de l’habitat, la téléassistance, les aides financières possibles…) ;

- pour la visite d’un professionnel à domicile, afin d’identifier vos besoins, les aides pos-
sibles et vous accompagner dans leur mise en place ;

- pour connaitre et/ou participer à différents événements et ateliers organisés sur votre 
commune et ses environs.

QUELS ATELIERS PEUT PROPOSER LE CLIC ET SES PARTENAIRES ?

Le CLIC et ses partenaires proposent aux communes l’organisation d’ateliers collectifs, 
dédiés aux personnes de plus de 60 ans. Le CLIC se charge de proposer des théma-
tiques, de trouver des professionnels compétents qualifiés pour leur animation et de 
trouver les financements, en répondant à des appels à manifestation d’intérêt, permet-
tant ainsi de rendre la participation gratuite. Une salle doit être mise à disposition pour 
accueillir les actions et une stratégie de communication est choisie, en lien avec les élus, 
selon les moyens à disposition.

En 2023, la commune de SAINT-BONNET-PRES-RIOM accueillera des ateliers so-
phrologie, yoga sur chaise et qi-gong.

Le CLIC dispose également d’un Espace Ressource à Domicile (ERAD) permettant 
d’accompagner les aides à domicile dans leur métier et de leur proposer des for-

mations gratuites.

A QUI S’ADRESSE LE CLIC ?
A toutes les personnes de plus de 60 

ans, leurs proches et les professionnels.

QUELLE EST LA FINALITÉ 
DU CLIC ?

Le maintien à domicile dans les meilleures 
conditions, le plus longtemps possible.

LE CLIC, C’EST QUOI ?
« CLIC » signifie Centre Local d’Informa-
tion et de Coordination en Gérontologie. Il 
existe 7 CLIC dans le Puy-de-Dôme, créés 
par le Conseil Départemental et portés 
par 7 associations à but non lucratif dif-
férentes. Le CLIC Riom Limagne Com-
brailles, dont la commune dépend, couvre 
138 communes au nord du département.

QUI FINANCE LE CLIC ?
Le CLIC relève d’une mission 
de service public déléguée par 
le Conseil Départemental. Il est 
porté par l’Association Réseau 
Seniors qui détient également 
un dispositif d’évaluations confié 
par la CARSAT.
Tous les services sont entière-
ment gratuits.

COMMENT CONTACTER
LE CLIC ?

Association Réseau Seniors 
CLIC Riom Limagne Combrailles

51 rue Lafayette 63200 Riom
04 73 33 17 64

secretariat@clic-riom.fr
www.clic-riom.fr.

« Le CCAS propose, 
par l’intermédiaire du 

CLIC de Riom, dif-
férents ateliers dont 
vous trouverez les 

lieux, dates et heures 
dans la vitrine située 

face à la mairie. »
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Après l’annulation des deux dernières 
éditions, les Sapeurs-Pompiers du 
Centre de Première Intervention de 
Saint-Bonnet-près-Riom, Davayat et 
Yssac-la-Tourette se sont rassemblés le 
samedi 28 janvier 2023 pour honorer 
Saint Arthème. 

Les cérémonies se sont déroulées en 
présence de M. Jean-Philippe PERRET, 
vice-président du conseil départemen-
tal et membre du conseil d’administra-
tion du SDIS 63, de M. Denis ROUGEY-
RON, Maire de Saint-Bonnet-près-Riom, 
du Commandant Frédéric GUERIN qui 
représentait le SDIS 63, du médecin 
Lieutenant-Colonel Jean-Paul LOU-
GNON, ainsi que des délégations de 
Sapeurs-Pompiers des Centres de Se-
cours de Châtel-Guyon, Prompsat, Saint 
Beauzire et Thuret. 

L’Adjudant/Chef Nicolas GENILLER a 
souligné l’engagement et le sérieux des 
20 Sapeurs-Pompiers qui ont été solli-
cités à 104 reprises en 2022. Le Centre 
a enregistré cette année le départ du 
Sapeur Florian BEAUVIVRE et les ar-
rivées des Sapeurs Alexandra GARNIER 
et Yoan MAGRO. 

Côté avancement, les apprenants Anaïs 
CHOUVY, Alexandra GARNIER, Cora-
lie LAURENT, Léonore VIOLAS et Sté-
phane RODRIGUEZ ont été nommés 
Sapeur 1ère classe. Les Sapeurs Char-
lotte FILIOL, Nora LHOMME, Clément 
ANDRAUD, Maxime GARDARIN et Mat-
thieu RELLIER ont été nommés Capo-
raux. Enfin, le Lieutenant Jean-Marie FI-
LIOL, retraité depuis 2020, a été promu 
Capitaine honoraire. 

Cette journée a permis de mettre à 
l’honneur la carrière de l’Adjudant/Chef 
Philippe GARDARIN qui a mis un terme 

à son engagement après plus de trente 
ans de service. Cet hommage plein 
d’émotions s’est déroulé en présence 
de son épouse, ses enfants, petits-en-
fants, amis et anciens collègues devant 
lesquels il a été promu Lieutenant ho-
noraire. La médaille échelon bronze 
de l’Union Départementale des Sa-
peurs-Pompiers du Puy-de-Dôme lui a 
également été remise par son vice- pré-
sident, le Lieutenant Philippe BASSE. 
Il s’est vu remettre son casque par son 
épouse Nathalie accompagnée de son 
fils Maxime avec qui il a partagé les der-
nières années de son engagement. 

SAINT-ARTHÈME 2023
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L’U.N.C. (Union Nationale des Combat-
tants) est une association loi 1901, dé-
clarée le 26 novembre 1918.
Elle a pour but :

- de maintenir les liens de bonne ca-
maraderie créés entre les combat-
tants de toutes les générations
- défendre les intérêts moraux, so-
ciaux et matériels de ces combat-
tants
- perpétuer le souvenir des combat-
tants morts pour la France et servir 
leur mémoire

La section U.N.C. de Châtel-Guyon 
Saint-Bonnet est une des nombreuses 
sections du Puy-de-Dôme, elle-même 
membre de la Fédération Nationale de 
l’U.N.C.

Ses adhérents sont issus des com-
munes de Châtel-Guyon et Saint-Bon-
net mais aussi de communes environ-
nantes.

Afin de renforcer le nombre de ses 

membres, nous recherchons des vo-
lontaires (hommes, femmes) et surtout 
des jeunes désirant représenter leur 
génération dans le devoir de mémoire.
Peuvent être membres actifs :

- combattants en Afrique du Nord 
(A.F.N.)
- militaires en opérations extérieures 
(OPEX)
- veuves ou parents en ligne directe 
d’un combattant mort pour la France
- tous ceux et toutes celles qui ont 
servi, comme militaires, sous le dra-
peau français en temps de guerre ou 
en temps de paix.

Peuvent être membres sympathisants :
- toute personne souhaitant partici-
per au but de l’association, comme 
défini au début, et ne pourrait être 
membre actif.

Pour toutes informations ou questions 
une adresse mail a été créée :

unc.chatel-guyon.saint-bonnet@orange.fr

L’UNC : APPEL À CANDIDATURE 
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Depuis sep-
tembre 2021 
la chorale de 
Sa in t -Bon-
net est diri-
gée par Ma-
r i e - C l a u d e 

Rech, professeure de musique, avec un 
répertoire orienté sur de la variété fran-
çaise.
Après une année 2021-2022 encore per-
turbée par le Covid, nous avons retrou-

vé une pleine activité depuis septembre 
2022 avec plus de 30 choristes, ce qui 
nous a permis de renouer avec les tra-
ditions en réalisant le concert de Noël 
le 17 décembre dernier en collaboration 
avec les Brayauds…
Pour les mois à venir nous prévoyons, 
une journée de travail  le 18 mars avec 
différents ateliers, un concert à l’établis-
sement le viaduc à Cellule, un concert 
en juillet ou octobre,  sans oublier notre 
traditionnel concert de Noël.

La danse

Ce n’est pas moins de 3 ateliers de danse qui 
sont proposés aux amicalistes chaque se-
maine (hors période de vacances)… et il y en 
a pour tous les goûts :

- danses de salon, latines et rock sous la hou-
lette de Jean-Louis 
SIBRA, professeur 
diplômé. En asso-
ciation avec Danse, 
Envol et Vous tous 

les mardis après-midi salle multi-fonction-
nelle : (renseignements au 06 47 78 54 81)

- Country et new line 
dance pour celles 
et ceux qui aiment 
aussi évoluer seul. 
Encadrés par Chris-

tian MILHAC, professeur certifié, et sur des 
airs de grands classiques country ou d’Elvis 
PRESLEY et d’Ed SHEERAN, ces cours ont 
lieu tous les mardis à 19 h 30 pour les dé-
butants et à 20 h 30 pour les danseurs de 
niveau novice ou expérimenté, à la salle mul-
tifonctionnelle.

15 danseuses, dont 6 débutantes vous at-
tendent dans une ambiance très conviviale. 
Pas de prérequis, simplement l’envie de 
pratiquer une danse à la portée de tous et 
toutes dans la bonne humeur. Les personnes 
intéressées pourront découvrir cette danse 
le dimanche 14 mai après-midi à l’occasion 
du bal country organisé salle François ROL-
LIN (renseignements au 06 24 03 92 82)

- Swing également salle 
François ROLLIN les mar-
dis soir, de 18 h 30 à 19 h 
30 pour les premières an-
nées, de 19 h 30 à 20 h 30 

pour les plus aguerris et dirigé par Manon 
Fombeure, animatrice diplômée.

Le swing est une danse accessible à tous, 
particulièrement mis en valeur lors des jour-
nées « Jazz aux sources » à Châtel-Guyon 
le week-end de Pentecôte. Application, sé-
rieux et bonne humeur sont les 3 principes 
qui guident une bonne trentaine d’adeptes 
sur des musiques très rythmées et entraî-
nantes (renseignements au 06 14 48 58 61).

CHORALE 

AMICALE LAÏQUE
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L’association Loisirs Famille Jeu-
nesse  est une association très active 
dans la vie de notre village à travers 
ses activités et ses réunions  festives. 
Ainsi que ses participations dans la vie 
des autres associations tout au long de 
l’année.

Nous organisons différents repas, mo-
ments conviviaux tels que choucroute, 
galette. 

Nous sommes une association débor-
dante d’énergie, dynamique et vaillante 
avec nos piliers. Notre présidente est 
Nadine BOURDAROT et notre trésorier 
Jean-Marie ROLLIN. Nous organisons 
tous les ans un voyage en octobre qui 
nous a permis de visiter  : Chambord, 
Chenonceau, Sarlat, Rocamadour. Ce 
sont souvent des week-end gastro-
nomiques et avec une très bonne am-
biance.

Cette année nous relançons le  rallye 
voiture, le dernier avait eu lieu en 1998.
Retenez la date le 18 mai 2023 ! Le ral-
lye se déroulera sur la journée pour 
une distance totale de 64 km autour 

de Saint-Bonnet avec une paella en 
bout de parcours. La participation de-
mandée sera de 15€ par personne.

Notre association propose également 
les activités sportives Pilates, Zumba 
Fitness, Gymnastique, Yoga. Pensez à 
vous inscrire en septembre. 

LFJ est également l’association orga-
nisatrice du tant attendu et apprécié 
Rallye Cave. Comme beaucoup d’as-
sociations nos forces vives s’ame-
nuisent, alors n’hésitez pas à vous faire 
connaître si vous souhaitez nous re-
joindre ou simplement nous aider.
Nous avons une pensée chaleureuse 
pour notre ami et secrétaire Jean-
Claude BRIQUET qui nous a quittés 
l’an dernier.

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter le site de la mairie : 
Rubrique Vie associative, associations 
socio-culturelles-Loisirs-Famille-Jeu-
nesse. Ou Contacter la présidente Na-
dine BOURDAROT au 06.89.45.66.83 
/ 04.73.63.52.33 ou par mail :  nadine.
bourdarot@gmail.com

LOISIRS FAMILLE JEUNESSE



Le comité de jumelage a réuni très récem-
ment son assemblée générale et les ad-
hérents ont pu se remémorer le travail ac-
compli l’an passé. Pendant le week-end de 
la Pentecôte les Brayauds ont rendu visite 
à leurs jumeaux de Port-des Barques  : un 
plein autocar et quelques voitures particu-
lières ont investi  la petite station balnéaire 
où on les attendait de pied ferme. Il serait 
trop long de décrire les réjouissances par-
tagées mais il faut retenir que des cadeaux 
ont été échangés pour fêter le trentième an-
niversaire des accordailles. Le comité a bien 
sûr organisé la fête de la moule avec trois 
autres associations et, même si  le temps 
ne l’a pas favorisé, le succès était au ren-
dez-vous. En septembre le jumelage était 

présent à l’apéritif dînatoire récompensant 
les bénévoles de la fête de juin ainsi qu’au 
forum des associations orchestré par la mu-
nicipalité. Le marché de Noël a aussi très 
bien fonctionné et près de 300 potées ont 
été dégustées soit sur place salle Parmen-
tier soit à domicile. En décembre la vente 
de bourriches d’huîtres provenant de Port-
des-Barques a été la réussite habituelle. Le 
président Daniel RELLIER et le conseil d’ad-
ministration sont pleinement satisfaits et ils 
préparent maintenant la venue des Charen-
tais fin mai.

Les cartes d’adhérents et de sympathisants 
sont à retirer chez Daniel ARTONNE ou Da-
niel RELLIER

COMITE DE JUMELAGE
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Le vendredi 3 février, la Fédération a ac-
compagné la société de chasse de Saint-
Bonnet-près-Riom lors d’une plantation 
de haie. Les élèves de l’école ont été in-
vités à participer à cette action encadrée 
par plusieurs chasseurs, dont Jean-Marc 
FILLIAT, propriétaire de la parcelle, et 
Sylvain BILLAUD, Président de la société. 
La GAEC MONTOY / FILIOL et M. Daniel 
RELLIER étaient également présents à 
cet évènement. 
 
Après un temps de sensibilisation sur les 
nombreux rôles des haies, les 70 enfants, 
les enseignants et les parents d’élèves 
ont planté efficacement les 294 arbres 
pour former 100 mètres de haie.
 
Petits et grands ne manqueront pas de 
revenir dans quelques années pour voir 
l’évolution du fruit de leur travail.
 

Cette année nous avons participé au marché de Noël, qui fut une bonne expé-
rience et cela nous a permis de faire connaître l’association des P’tits Bouts aux 
habitants de Saint-Bonnet.

On remercie les enfants pour leur participation à la confection des objets mis en 
vente pour ce marché de Noël et aux parents, grands-parents et amis pour leurs 
soutiens.

Le produit de la vente a permis à l’association d’investir dans du matériel pour 
diversifier les activités proposées aux enfants.
Nous nous réunissons 1 fois par semaine à la salle multifonctionnelle pour di-
verses activités ludiques, manuelles, et sportives.

L’association est ouverte à d’autres assistantes maternelles qui voudraient nous 
rejoindre. 

Mme GAILLARD Sandra 
Présidente de l’association

ANIMATION NATURE À 
SAINT-BONNET-PRÈS-RIOM

ASSOCIATION LES P’TITS BOUTS 
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Vendredi 31 mars et Samedi 1er avril 
Bal du Printemps + Rencontres Chantées 
au Gamounet à Saint-Bonnet-près-Riom

Vendredi 31 mars à 20h
Veillée chantée ouverte à toutes et tous 
Accès libre, buvette et petite restauration 
sur place.

Samedi 1er avril
- 14h30-18h : Stage d’initiation aux danses 
de bal auvergnat - sur inscription.
- 18h : Concert du groupe Louise (Clémence 
COGNET, Mathilde KARVAIX et Béatrice 
TERRASSE).
- 19h : Repas de pays (menu : entrée + gigot + fro-
mages + dessert + vin + café) - sur réservation.
- 21h : Bal trad avec des groupes brayauds & des 
chanteurs et chanteuses de toute la France.
Rencontres Chantées organisées en par-
tenariat avec l’AMTA et L’Art Pour Tous, et 
avec le soutien de la FAMDT.

Tarifs et réservations sur 
www.brayauds.fr / 04 73 63 36 75

Mardi 4 avril / Mercredi 3 mai / Mercredi 
17 mai / Mardi 14 juin / Mardi 27 juin 

Atelier d’occitan auvergnat 
de 18h30 à 20h au Gamounet

 à Saint-Bonnet-près-Riom 
5 euros par personne - sans inscription préalable

Comprendre, parler et écrire la lenga nòstra 
au cœur des Brayauds : 

En utilisant les outils de la pédagogie ins-
titutionnelle, l’atelier vise l’immersion en 
occitan et le parler spontané : adaptations 
de documents archivés et traductions de 
la communication des brayauds, rédaction 
d’un journal occitanophone publié dans la 
lettre d’information, «La pòrta es badada». 

Mardi 4 avril / Mardi 9 mai / Mardi 6 juin 
Atelier-bal de danses traditionnelles

d’Auvergne   
de 20h à 21h30 au Gamounet

à Saint-Bonnet-près-Riom 
5 euros par personne - sans inscription préalable

Chez les Brayauds, voici un atelier ouvert à 
tous les niveaux, encadré par deux interve-
nants-transmetteurs de danses, qui se veut 
avant tout un moment convivial et informel 
pour apprendre les pas de base, partager 
et approfondir sa pratique des danses de 
bal auvergnat  : de la bourrée à la scottish 
en passant par la valse et les danses collec-
tives, accompagnées « en live » par des mu-
siciennes et musiciens de l’Association.

Vendredi 12 mai 
Atelier d’initiation aux danses de bal auvergnat

de 18h à 19h30 à la Maison de l’Oradou
 à Clermont-Ferrand

Atelier gratuit, ouverte à toutes et tous, sur 
inscription auprès des Brayauds (contact@
brayauds.fr / 04 73 63 36 75)

ACTUALITÉS ASSOCIATION LES BRAYAUDS
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Samedi 13 mai  - Bal de Mai
au Gamounet à Saint-Bonnet-près-Riom 
Le dernier bal de la saison 2022-2023 avant 
les festivals brayauds de l’été !
14h30-18h : Stage d’initiation aux danses 
de bal auvergnat - sur inscription 
19h : Repas de pays (menu : entrée + truffade 
/ saucisses + fromages + dessert + vin + café) 
- sur réservation.
21h : Bal trad avec des groupes Brayauds.

  
Tarifs et réservations sur

www.brayauds.fr / 04 73 63 36 75

Mercredi 21 juin 
Fête de la Musique au Gamounet

Cette année, la Fête de la Musique de Saint-
Bonnet-près-Riom, organisée par la Mai-
rie de Saint-Bonnet en partenariat avec Les 
Brayauds, aura lieu au Gamounet, lieu de vie 
et d’activités de l’Association Les Brayauds. 
Au programme : un moment de musique et 
de fête partagée, en présence de l’association 
des conscrits, avec notamment le projet d’Or-
chestre à l’École, organisé par Les Brayauds à 
destination des deux écoles de Saint-Bonnet, 
une programmation musicale de la Mairie 
de Saint-Bonnet, et des musiques et danses 
trad partagées par des artistes Brayauds.  
Buvette et petite restauration sur place 

Programme à venir sur le site
www.brayauds.fr  

Les Volcaniques – Festival et stages des 
musiques et danses de Pays 

du samedi 8 au mercredi 12 juillet 2023 
Au Gamounet à Saint-Bonnet-près-Riom 
Chaque année, l’Association Les Brayauds 
ouvre les portes du Gamounet, ancien re-
lais de diligence et domaine viticole que ses 
membres entretiennent, rénovent et font vivre 
avec amour au quotidien. On y danse, chante, 
joue, écoute, découvre, apprend, mange, par-
tage… L’immersion en pays brayaud est com-
plète durant cette semaine conçue comme 
des rencontres entre stagiaires, artistes, pé-
dagogues reconnus pour leurs compétences 
et réunis par leur complicité, et bénévoles de 
la maison brayaude qui font tout pour offrir 
l’environnement le plus favorable à ces cinq 
journées et soirées d’apprentissage et de 
fête ! 

Programmation et réservations à venir sur 
www.brayauds.fr

Comboros 
Festival de danses et musiques trad 
du jeudi 3 au dimanche 6 août 2023

 à Saint-Gervais d’Auvergne (63) 
L’Association Les Brayauds vous donne ren-
dez-vous début août à Saint-Gervais d’Au-
vergne pour la 7ème édition de son festival 
Comboros ! 
Musiques et danses du Massif Central aussi 
d’autres régions de France, d’Europe et de plus 
loin encore feront résonner salles, rues, église, 
cafés, buvette, chapiteaux et jardins lors de 
bals et concerts, amplifiés ou acoustiques, de-
bout, assis, déambulatoires ou domestiques.  
À ce beau programme s’ajouteront d’autres 
formes d’expression créatives ainsi qu’un sa-
lon de lutherie pour découvrir et essayer de 
nombreux instruments.
Programme complet du festival à venir sur 
www.brayauds.fr & www.comboros.com 
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Après un loto qui n’a pas fait le poids face à 
la finale de l’équipe de France de Football…
les membres du comité se sont remobilisés 
afin de préparer les prochaines manifesta-
tions.

Et le programme est chargé : bourse aux vê-

tements enfants et pué-
riculture, soirée mexi-
caine, moules-frites et 

fête patronale. De quoi 

nous occuper !

Cette année nous avons 
décidé de changer un 
peu, et notre soirée du 
mois de mars, souvent 
associée à une fête de 
la bière ou Saint-Patrick 
sera cette année pla-
cée sous les couleurs du 
Mexique.

Fajitas, guacamole et 
bière à la téquila seront 
de rigueur.

Vous pouvez d’ores et 
déjà noter dans vos 
agendas notre tradi-
tionnelle soirée moules-
frites, co organisée avec 
le comité de jumelage, 
et les conscrits.

Cette année le club de 
rugby viendra gonfler 
les rangs de cette soirée 
qui se déroulera le sa-
medi 24 juin sur la place.
Nous prendrons ensuite 
un peu de vacances 
pour revenir en pleine 
forme pour notre chère 

fête patronale, les 16, 17 et 18 septembre.

Nous sommes déjà sur le pont pour vous 
concocter un joli programme.
A très vite.

COMITÉ DES FÊTES

SOIRÉE
MEXICAINE
SAMEDI 1ER AVRIL

DÈS 19H

1 CONSO OFFERTE À TOUTE
PERSONNE DÉGUISÉE !

LE COMITÉ DES FÊTES VOUS PRÉSENTE À LA SALLE DES  
FÊTES DE SAINT-BONNET PRÈS RIOM : 

          FORMULE À 8 €

FAJITAS-FRITES-CHIPS TORTILLAS-SAUCE 

RÉSERVATION DE LA FORMULE CONSEILLÉE 
AVANT LE 29/03 AU 06 73 89 97 08
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L’Association Destination Dentelle pour-
suit ses activités habituelles les samedis 
après-midi tous les 15 jours mais consacre 
une grande partie de son temps à la prépa-
ration de son Couvige (réunion de dentel-
lières) et les 30 ans de l’Association où nous 
recevrons à notre tour les autres clubs et as-
sociations sur le thème « Au fil des cœurs ». 
Vous pourrez ainsi découvrir une magni-
fique exposition réalisée non seulement 
par les membres de l’Association mais éga-
lement toutes les œuvres réalisées par les 
dentellières invitées et participantes (den-
telle contemporaine ou classique).

Nous bénéficierons en outre de la présence 
de commerçants dont les activités sont va-
riées (mercerie, créateurs et créatrices de 
modèles, artisan du bois – fabricants de fu-
seaux, de plioirs à dentelle-, ...) dont les réa-
lisations et créations ne manqueront pas de 
vous intéresser !
Réservez une partie de votre dimanche pour 
nous rendre visite, notre Couvige aura lieu 
le 07 mai 2023 ; nous vous attendons nom-
breux et nombreuses  ! Le club Destination 
Dentelle sera heureux de vous accueillir

pour son 5ème Couvige, 
et les 30 ans du club

Le dimanche 7 mai 2023
Thème : Au Fil des Coeurs

Salle François ROLLIN -Place de la Liberté
63200 ST BONNET PRES RIOM

Ouverture au public 
à partir de 13h30 jusqu’à 17h30

Entrée Libre

En parallèle, l’Association conserve ses acti-
vités habituelles et participera à divers Cou-

viges Régionaux organisés par d’autres as-
sociations (Gannat le 03/06/23 – Archives 
Départementales Clermont Ferrand le 
10/06/23 - Domerat le 24/06/23 - Musée de 
la dentelle d’Arlanc le 23/08/23 – Saint-Pau-
lien le 07/10/23).

Vous nous retrouverez également lors du 
Forum des Associations prévu début sep-
tembre prochain et bien évidemment lors 
du Téléthon début décembre. Différentes 
expositions lors de Marchés de Noël sont 
prévues dont les dates et lieux restent à dé-
finir.

L’association rappelle qu’elle a ouvert ses 
portes à toutes les pratiques autour du 
fil  : dentelle, tricot, crochet, broderie, etc… 
toutes et tous les passionnés sont les bien-
venus  ! En nous rejoignant, vous trouverez 
convivialité, entraide, partage, documenta-
tions et modèles et aurez le plaisir de réali-
ser des pièces à offrir à vos proches ou pour 
vous-même.

Les séances ont lieu les samedis de semaine 
impaire entre 14h00 et 17h30 dans le local 
mis à notre disposition gracieusement par 
la Commune de Saint-Bonnet-près-Riom, 
au 1er étage du bâtiment de la Mairie (accès 
par l’arrière du bâtiment).

N’hésitez pas à nous rejoindre pour une 
séance d’initiation ou d’essai à l’activité de 
votre choix, nous vous accueillerons avec 
plaisir.

Contacts : 
Valérie au 06 82 94 02 52
Laure au 06 81 63 63 15

Mail : destinationdentelle63@gmail.com

DESTINATION DENTELLE




